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Communiqué de la Mairie de Drom 

Le Petit Dromadaire N°253  

Février 2020 

Lundi 17 février 2020, à 20h 15      

« Joyeuse RETRAITE » 

(film  français  de Fabrice Bracq avec  Thierry Lher-

mitte, Michèle Laroque, Nicole Ferroni ), sorti le 20 no-

vembre 2019 ; durée 1h37.  

L’heure de la retraite est enfin arrivée pour Philippe et Ma-

rilou ! Ils s’apprêtent à réaliser leur rêve : partir vivre sous 

le soleil du Portugal. Au revoir le travail, au revoir la fa-

mille, au revoir les emmerdes ! Ils pensaient enfin être 

tranquilles… mais leur famille a d’autres projets pour 

eux !  

 

Cinéma rural 

2020 est une 

année bissex-

�le qui comp-

tera 366 jours. 

Ce�e année, il 

y aura donc un 

29 février ! 

 

Carte communale 

La délibération du Conseil munici-

pal du 18 novembre 2019 a validé 

le projet de carte communale.  

Le dossier complet a été transmis 

aux chambres consulaires le 25 no-

vembre. 

Par arrêté du 7 janvier 2020, M. le 

Préfet a approuvé la carte commu-

nale telle qu’elle était annexée à la 

demande du 25 novembre. 

La carte communale est exécutoire depuis le 20 janvier 2020. 



 

Inscriptions sur les listes électorales 

Pour pouvoir voter, il faut être inscrit sur les listes électo-

rales. L'inscription est automatique pour les jeunes de 18 

ans. En dehors de cette situation, l'inscription sur les listes 

doit faire l'objet d'une démarche volontaire.    

Pour les élections municipales des 15 et 22 mars 2020, la 

demande d'inscription doit être faite au plus tard le ven-

dredi 7 février 2020. 

Vous pouvez vous inscrire :  

Dans votre mairie pendant les heures d’ouverture en vous 

munissant :  

• d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, passeport)  

• d’un justificatif de domicile : document de moins de trois mois prouvant que vous êtes bien 

domicilié dans la commune ou que vous y résidez depuis au moins six mois (par exemple des 

factures de téléphone  ou d’électricité, votre avis d’imposition, des quittances de loyer...)  

La mairie sera ouverte vendredi 7 février de 16H à 19H. 

Espace jeunes de la CA3B 


